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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les vives inquiétudes suscitées par l'entrée en vigueur de la nouvelle convention
nationale entre l'assurance maladie et les taxis conventionnés. Si la maîtrise des dépenses de santé est
nécessaire, les modalités d'application de cette réforme, notamment l'instauration d'un seuil minimal d'activité à
réaliser dans la zone d'autorisation de stationnement (ADS), menacent directement la pérennité du transport
sanitaire dans les territoires et par conséquent, l'accès aux soins des patients les plus fragiles. Cette convention,
effective depuis le 1er novembre 2025 et appelée à s'appliquer pleinement au 1er novembre 2026, place la
profession face à une équation économique impossible. L'économie française étouffe de normes et de
contraintes qui découragent ceux qui la portent par leur travail ou leur entrepreneuriat. En effet, l'obligation pour
chaque taxi conventionné de réaliser au moins 50 % de son activité dans la zone correspondant à son
autorisation de stationnement, sous peine de sanctions allant jusqu'au déconventionnement, suscite une forte
incompréhension. Beaucoup d'artisans taxis travaillent en dehors du territoire attaché à leur licence. Cette règle
se révèle particulièrement difficile à appliquer dans les territoires ruraux, où la demande locale reste
structurellement trop faible. Les transports se font majoritairement vers les centres hospitaliers situés dans les
grandes agglomérations, souvent hors de leur zone ADS. En pratique, cette obligation met les professionnels
dans une situation impossible : soit ils renoncent à une part essentielle de leur activité, mettant en danger la
viabilité économique de leur entreprise, soit ils dépassent le seuil imposé au risque de perdre leur
conventionnement. Dans ce secteur qui représente 45 000 entreprises et environ 30 000 salariés, la Fédération
nationale des artisans du taxi estime que plus de la moitié des entreprises pourraient être contraintes à des
licenciements économiques. Ces mesures auront pour conséquence directe une désertification du transport
sanitaire. Sans taxis pour assurer ces trajets essentiels, comment pourra t-on garantir la continuité des soins
pour les patients en affection de longue durée, ainsi que pour les personnes âgées ou isolées qui dépendent
exclusivement de ce service public de fait ? Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre afin de protéger l'équilibre économique des taxis conventionnés, garantir la continuité
du transport sanitaire sur l'ensemble du territoire et évaluer avec rigueur les impacts sociaux et sanitaires avant
toute application définitive de cette nouvelle convention.
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